












MAISON DE LA
PETITE ENFANCE

Le chantier de la Maison
 de la Petite Enfance, 
dont l’achèvement est 

prévu fin 2021.

INTERCOMMUNALITÉ
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À la fois une certaine fierté, y compris pour 
notre commune, et la conscience des exigences 
qu’implique cette fonction. 
Fédérer l’activité et exercer les compétences 
confiées à GTM sur le territoire des 32 
communes-membres est une redoutable 
responsabilité mais aussi un passionnant défi !
Travailler pour l’intérêt général en s’appuyant 
sur des collaborateurs impliqués et avec une 
équipe d’élus motivés : un vrai challenge que je 
suis déterminé à relever.
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L’intercommunalité est un terme qui désigne 
la coopération des communes entre elles. Cette 
coopération s’exerce dans des domaines fixés 
par la loi (compétences obligatoires) ou pour 
des compétences volontairement transférées 
par les communes. Elle permet à un territoire 
de mutualiser des moyens qu’une commune 
seule ne peut pas réunir et d’ainsi proposer 
des services ou réaliser des équipements 
structurants en faveur de l’ensemble des 
habitants. Elle a donc pour objet d’associer des 
communes au sein d’un espace de solidarité et 
d’y mettre en oeuvre un vrai projet de territoire.
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Bien sûr ! Ils le sont déjà avec, par exemple, 
le ramassage des ordures ménagères, les sacs 
transparents, le tri sélectif... et bien d’autres 
sujets. GTM devra d’ailleurs prendre rapidement 
des décisions importantes pour la construction 
(ou pas) d’un nouveau pôle environnemental 
destiné à remplacer la déchetterie de Mallouet.
Dans le domaine des mobilités, la Communauté 
de Communes aura également à se déterminer, 
avant le 31 mars 2021, sur cette prise de 
compétence. Je souhaite que GTM adopte 
cette compétence « mobilités » et puisse, à la 
suite, mettre notamment en place un véritable 
transport collectif intercommunal, dont 
bénéficieraient, bien entendu, les Yquelonnais.
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La mairie d’Yquelon s’est associée à Granville 
Terre et Mer dans le cadre du soutien aux 
commerces de proximité.

à Stéphane SORRE,
Maire d’Yquelon et

Président de la Communauté de Communes
Granville Terre et Mer (GTM)
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Nous sommes Ecologiques !
Nous rendons service à la planète 4 fois (au moins). Une première fois lorsque 
vous déposez les chaises de Tata ou le lit de la petite dernière, à qui vous évitez 
d’être détruits.

Une seconde fois, lorsque vous achetez le tapis de Paul, ou la théière d’Iris, pour 
leur offrir une seconde vie.

Une troisième fois, lorsque nos bénévoles ou salarié-e-s poncent, peignent, refont 
une beauté pour éviter la poubelle à la dernière table au vernis tout abîmé.

Et une quatrième fois lorsque vous apprenez à réparer votre vélo avec les 
ateliers mensuels de La Ville à Vélo, à fabriquer votre lessive sans emballage 
lors des Labos Zéro Déchets, ou encore à dépanner votre électroménager lors 
des Dépannettes.

Et le tout en participant à une économie locale, bienveillante et à petits prix !

Granville Terre et Mer rappelle quelques règles
pour mieux trier :
• Les papiers cadeaux (sauf les papiers brillants
     plastifiés) : à déposer dans les bacs et colonnes
     de tri
• Les nappes et les serviettes en papier : à mettre
     dans la poubelle d’ordures ménagères
• Le sapin : à déposer à la déchetterie ou à utiliser
     comme allume-feu !

788, avenue de l’Europe à Yquelon

Ouverture de la boutique : mercredi, jeudi et vendredi de 14h à 18h 
et le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30

La question à se poser avant de déposer : « Achèterai-je cet objet ? »
Les mercredis, jeudis, et vendredis de 10h à 12h30 à l’adresse ci-dessus
OU dans le conteneur à la déchetterie de Mallouet
OU retrait sur Rendez-Vous : 09 87 72 66 96

www.tri-marrant.fr Trimarrant.granville

Nous sommes Solidaires !
Il y a bien d’autres choses qui se passent ici... J’abrite une Entreprise d’Insertion 
dont deux nouveaux salariés bénéficient. Mon but est de les aider à s’envoler 
vers l’emploi durable !

J’abrite également la Banque du Meuble, déléguée par le SIAS. Elle permet aux 
personnes en difficulté financière de bénéficier d’une réduction sur les biens de 
première nécessité.

Aussi, je donne les surplus de jouets à Rejouets (Cérences et Bréhal), de 
vêtements à AFERE, de certains tissus à Amours Collectives ou Aux Chapeaux de 
Martine, les parties métalliques des sangles de bagages au CPFA, à la Mission 
Locale... Ou parfois même dans la boutique.

Je sens aussi plein de bénévoles grouiller dans mon ventre ! Cette fois, c’est 
du temps qu’ils donnent en participant à collecter, nettoyer, tester, ranger, 
repeindre ou tenir la boutique...

Et c’est ensemble que nous sommes solidaires et que vous participez à ce projet 
en venant chez Tri-Marrant. Ce sont nos efforts communs qui ont permis de 
sauvegarder 45 tonnes de mobilier, vaisselle, électroménager... Rien que du 
conteneur de Mallouet et rien que sur 9 mois de 2020 ! (Janvier à Novembre 
sans le premier confinement). 

Pratique

Je m’appelle Marrant, Tri-Marrant. Je suis une Ressourcerie, née il y a un peu 
plus d’un an à Yquelon. Je suis une Ressourcerie : un espace de réemploi où 
tous les objets et matériaux en état d’être réutilisés sont déposés, remis en état 
et revendus. Le tout avec un beau projet environnemental et social.

Je suis née des forces d’Ose Granville, du Syndicat Intercommunal d’Action 
Sociale (SIAS) et de Granville Terre et Mer.

RESSOURCERIE ÉCOLOGIQUE & SOLIDAIRE !

Réfrigérateurs, lave-linges, fours, écrans, 
ordinateurs, petits appareils ménagers, 
téléphones, lampes, jouets électriques, 
ampoules... Tous ces déchets fonctionnent 
avec des piles, une batterie ou sont 
branchés sur secteur et ils doivent être triés 
spécifiquement.

Le textile ne doit pas finir à la poubelle. Déposés dans les bornes prévues à cet 
effet, vêtements, chaussures et maroquinerie seront collectés, triés et connaîtront 
une seconde vie. Même troués ou déchirés, n’hésitez pas, ils seront recyclés en 
isolants, chiffons…
Attention, le textile souillé (peinture, graisse, humidité) ne doit pas être mis dans 
les bornes mais dans la poubelle ordures ménagères.
Vous pouvez trouver des bornes de récupération sur les déchetteries de Granville 
ou de Montviron mais également sur de nombreux points situés à divers endroits 
du territoire.
Pour plus de renseignements sur le tri des textiles ou sur la localisation des points 
d’apport, rendez-vous sur www.refashion.fr.

• Vêtements non souillés
• Linge de maison : serviette de bain, drap, taie d’oreiller, torchon, nappe
     en tissu, serviette de table, gant de toilette...
• Chaussures : baskets, sandales, souliers hommes, souliers femmes,
     bottes, chaussures de sport, tongs, chaussures enfants...

JE METS QUOI DANS LES BORNES
POUR LE TEXTILE ?

Rendez-vous sur www.ecosystem.eco pour trouver le point de collecte 
le plus proche de chez vous !

Les DEEE seront ensuite acheminés vers des 
usines spécifiques afin d’être dépollués et 
valorisés selon leurs matières (inox, acier, 
aluminium, cuivre, laiton, plastique…) 
dans différents sites localisés en France.

Les Déchets d’Équipements
 Électriques et Électroniques - DEEE  

ENVIRONNEMENT

LE
TEXTILE

Qu’est-ce que c’est ? Où les déposer ?
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Yquelon Pratique Les déchets ménagers : le ramassage 
des ordures ménagères est assuré 
le jeudi matin par les services de 
la Communauté de Communes de 
Granville Terre et Mer. Les nouveaux 
résidents doivent déposer leur 
demande de conteneur à la mairie. 
Les conteneurs doivent être enlevés 
du domaine public le plus rapidement 
possible après le passage du véhicule 
de collecte.
En aucun cas le conteneur ne peut 
rester en permanence sur le domaine 
public.

Déchetterie : située sur le site de 
Mallouet à Granville, elle est ouverte 
du lundi au samedi de 9h à 12h et de 
14h à 18h, fermée le jeudi sauf de 
mai à septembre. 
Téléphone : 02 33 91 92 60

Les dépôts sauvages et la loi : tout 
dépôt sauvage est considéré comme 
une infraction et fera l’objet d’une
contravention de 120€.

Ne jetez plus vos bouchons de liège 
nous les récupérons ! Ils seront 

« recyclés » et utilisés pour la 
fabrication de matériaux façonnés 
pour l’éco-habitat. Le produit de 
la vente de ce liège constitue un 
fond humanitaire en faveur des 
personnes handicapées vieillissantes, 
en partenariat avec les Bouchons du 
Coeur de Normandie. Sont recyclés 
aussi tous les instruments d’écritures 
(stylos bille, feutres, surligneurs, 
marqueurs, correcteurs, cartouches, 
stylos plume...). Deux bacs sont mis 
à disposition à la mairie.

Permis de construire : toute 
construction d’une superficie 
supérieure à 20 m2 (garage, véranda, 
etc.) doit obligatoirement faire 
l’objet d’une demande de permis 

de construire. Une déclaration 
préalable doit être faite pour les 
constructions dont la surface plancher 
est inférieure à 20 m2 (sous réserve 
d’une construction déjà existante sur 

le terrain). Les abris de jardin, la 
construction ou la modification d’une 
clôture font également l’objet d’une 
déclaration préalable en mairie.

Les activités bruyantes : elles sont 
réglementées. Les travaux de 
bricolage ou de jardinage susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, ne 
peuvent être effectués que les jours 
ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30, les samedis de 9h à 12h et 
de 15h à 19h, les dimanches et jours 

fériés de 10h à 12h.
Allumage de feu : tout allumage de 
feu pouvant provoquer une nuisance 
ou une pollution, est interdit sur le 
territoire de la commune.

Nos amis les chiens sont les bienvenus 
mais pour la propreté de notre 
commune, nous demandons à leurs 

propriétaires d’être vigilants et tout 
animal errant sur la voie publique 
sera mis en fourrière.

Frelons asiatiques : signaler le 
nid à la mairie en indiquant vos 
coordonnées et sa localisation précise. 
La destruction du nid doit être réalisé 
par un professionnel.

C’est un ensemble de voies où 
les piétons ont la priorité absolue 
et sont autorisés à circuler sur la 
chaussée, même si des trottoirs sont 
présents. La vitesse de circulation des 
autres usagers (automobile, moto, 

cyclomoteur, vélo...) est limitée à 
20 km/h. Aux intersections, c’est le 
régime de la priorité par défaut qui 
s’applique. C’est une zone partagée,  
intermédiaire entre une zone piétonne 
et une zone limitée à 30 km/h.

Qu’est-ce qu’une zone de rencontre ou zone à 20 km/h, comme au centre-bourg ?

Les déchets

Médecin

Crèche familiale

TAXI

ÉCOLE

Restaurant et 
garderie scolaires

Assistantes
maternelles

L’urbanisme

Vivre ensemble

Dr Emmanuel GERMAIN
Tél. : 09 81 64 99 76

Renseignements à la Maison 
de la Petite Enfance
Tél. : 02 33 69 20 60

Thierry DOURNEL
Tél. : 06 71 77 63 25
Mail : thierry.dournel918@orange.fr

Tél. : 02 33 90 87 57 (Yquelon)
        02 33 90 80 10 (Longueville)
Mail : ecole.yquelon@wanadoo.fr

Tél. : 02 33 90 87 60

Liste disponible en mairie
ou sur le site internet

récréation

NOTE SUR 10 : si vous n’avez pas la moyenne, vous pouvez vous référer
au site internet de la commune d’Yquelon : www.mairie-yquelon.fr

Points à relier !mOTS CACHÉS

1. Scandinave (2 points)
2. Bois de chêne (2 points)
3. Début du 13e siècle (2 points)

4. 398 (2 points)
5. Le Taillais (2 points)
TOTAL = 10 POINTS 

BOIS
CAUSEUSES
CHALLERIE

CHÊNE
CONVIVIALITÉ

ÉCOLE
ÉGLISE

GRANVILLE
LOCAL
MAIRIE

RETROUVEZ LES MOTS SUIVANTS :

MOULIN
NOËL

SOLIDARITÉ
TAILLAIS
YQUELON

BON À SAVOIR !



130, rue de la Grange Dîmière
50400 YQUELON

Tél. 02 33 50 37 34

mairie.yquelon@wanadoo.fr

www.mairie-yquelon.fr
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